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SECURITE SOCIALE: LA 

DECADENCE DEMOCRA-

TIQUE. 

1° Les ordonnances d’octobre 

1945 qui fondent la Sécurité So-

ciale en font un service public 

original et indépendant de l’Etat. 

En effet la nature salariale et privée de la 

co�sa�on sociale implique que la Sécuri-

té Sociale soit une ins�tu�on de droit 

privé bien que chargée d’un service pu-

blic. Dans l’esprit des membres du Con-

seil Na�onale de la Résistance (CNR), 

l’Etat doit rester étranger à l’administra-

�on des organismes de Sécurité Sociale 

dont la ges�on doit être, au contraire, 

confiée aux représentants des assurés 

sociaux élus. C’est l’instaura�on d’une 

démocra�e sociale. Les Conseils d’Admi-

nistra�on étaient composés de 3/4 de 

représentants des salariés élus et de 1/4 

de représentants patronaux élus. 

Si ces conseils d’administra�on ne pou-

vaient déroger aux règles de droit com-

mun en ce qui concerne les presta�ons, 

ils disposaient toutefois d’un pouvoir 

poli�que essen�el à travers l’u�lisa�on 

des budgets de l’ac�on sociale (ce sont 

ces fonds qui ont permis en par�culier, 

le financement des hôpitaux publics en 

par�e) et ils choisissaient leur Directeur. 

2° Les ordonnances Jeanneney de 

1967 

Ce1e réforme met fin au principe de 

démocra�e sociale et va transformer en 

profondeur la Sécurité Sociale. Elle va 

instaurer le paritarisme dans les conseils 

d’administra�on de chaque structure et 

l’élec�on est remplacée par des désigna-

�ons par les organisa�ons syndicales 

pour moi�é et par les organisa�ons pa-

tronales pour l’autre moi�é. Cela va per-

me1re des arrangements entre certaines 

organisa�ons  syndicales et patronales 

pour gérer les ins�tu�ons. 

3° Un troisième tournant avec le 

plan JUPPE de 1996 

Il va marquer le tournant d  l’Eta�sa�on 

de la Sécurité Sociale avec l’entrée des 

lois de financement de la Sécurité So-

ciale. Désormais, c’est le Parlement qui 

fixe les équilibres financiers de la Sécuri-

té Sociale dans toutefois, à ce stade, 

bloquer les presta�ons dès lors que l’en-

veloppe définie serait dépassée. Les con-

seils d’administra�on sont limités dans 

leur choix de leur directeur. Ils doivent le 

choisir dans une liste de 3 noms établie 

par l’Etat. 

En 2005, le pouvoir du Parlement sera 

encore renforcé avec l’ONDAM (Objec�f 

Na�onal des Dépense de l’Assurance 

Maladie). Puis c’est la mise en place des 

Conven�ons d’Objec�fs et de Ges�on 

(COG) qui perme1ent à l’Etat de fixer les 

moyens budgétaires des différentes 

branches de la Sécurité Sociale. 

4° Réforme de DOUSTE-BLAZY de 

2004 et la loi HPST de 2009 para-

chèvent le dessaisissement des 

partenaires sociaux. 

Le Conseil d’Administra�on est remplacé 

par un Conseil qui n’a même plus la pos-

sibilité de choisir le directeur de la struc-

ture. C’est le directeur de la CNAMTS 

désigné par l’Etat, qui nomme les direc-

teurs des différentes caisses de Sécurité 

Sociale sans aucune interven�on des 

fameux conseils. 

En 2004, c’est aussi la créa�on: 

- de la HAS (Haute Autorité de Santé) 

chargée de définir les normes médicales 

à appliquer en ma�ère de soins, de cer�-

fier les établissements de santé et de 

donner un avis sur le service médical 

rendu des produits de santé. 

- de l’UNOCAM (Union Na�onale des 

Organismes Complémentaires d’Assu-

rances Maladie) qui va per-

me1re l’entrée des assurances 

privées dans les négocia�ons 

conven�onnelles avec les pro-

fessionnels de santé et de définir ce 

qu’on appelle le panier de soins 

(ensemble des biens et services médi-

caux admis au remboursement) 

- Créa�on du Comité d’alerte sur les dé-

penses d’assurance Maladie qui peut 

enjoindre la CNAMTS de diminuer les 

presta�ons pour rétablir les équilibres 

financiers. 

5° La loi HSPT de 2009 et la créa-

<on des ARS 

La loi Bachelot ne fait que pousser la 

logique d’Eta�sa�on de l’organisa�on 

des soins avec la créa�on des ARS 

(Agence Régionale de Santé) qui vont 

dans les faits prendre les rennes de la 

Sécurité Sociale avec la créa�on d’un 

simulacre de démocra�e au travers de la 

Conférence Régionale de Santé et de 

l’Autonomie et Conférences des Terri-

toires. Désormais les caisses de sécurité 

sociale ne sont plus que des établisse-

ments administra�fs de ges�on des pres-

ta�ons. 

6°  2022 un pas de plus a été 

franchi 

Avec le recours à l’alinéa 3 de l’ar�cle 49 

de la Cons�tu�on, ce n’est plus que le 

Gouvernement qui établit le budget de 

la Sécurité Sociale. 

Voilà l’historique de la décadence d’une 

ins�tu�on sociale indispensable. Il est 

urgent de la réformer en profondeur. 
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